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1  Terminologie
Zone d’infestation Zone dans laquelle la présence de végétaux infestés par le cynips du châtaignier a été constatée.

Zone isolée Zone située à une certaine distance d’autres régions riches en châtaigniers et où il n’existe aucun 
risque dû à une arrivée naturelle du cynips du châtaignier.
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2  Bases
2.1  Objectif du module

La directive relative à la lutte contre le cynips du châtai-
gnier (Dryocosmus kuriphilus) a été en vigueur du 1er mai 
2012 au 15 octobre 2014. Grâce à l’interdiction de dépla-
cement, la propagation de ce ravageur a pu être ralentie, 
tout au moins au nord des Alpes. En revanche, au sud 
des Alpes et dans le Chablais (Valais/Vaud), le cynips, 
très mobile, a continué à se propager et est désormais 
présent de manière sporadique le long de tout le bassin 
lémanique. En 2014, une vague de propagation sup-
plémentaire a été observée au nord des Alpes, avec de 
nouveaux foyers d’infestation. Comme l’ont montré les 
expériences faites au sud des Alpes, une éradication au 
sein de peuplements fermés est impossible.

Le Service phytosanitaire fédéral (SPF) a donc levé au 
15 octobre 2014 les mesures officielles définies dans la 
directive relative à la lutte contre le cynips du châtaignier 
conformément au chapitre 4 de l’ordonnance de l’OFAG 
sur les mesures phytosanitaires à caractère temporaire 
(OMPT, RS 916.202.1). L’Union européenne a également 
supprimé les dispositions s’y rapportant au 1er  octobre 
2014.

Dorénavant, le cynips du châtaignier n’est plus répertorié 
en Suisse comme un organisme nuisible particulièrement 
dangereux (ONPD) au sens de l’ordonnance sur la pro-
tection des végétaux (OPV, RS 916.20), mais uniquement 
comme un organisme nuisible dangereux (OND) sans 
déclaration obligatoire. Néanmoins, certaines régions 
suisses n’étant pas encore infestées, la division Forêts de 
l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) a pour objectif 
d’observer la prolifération du principal ravageur du châ-
taignier et d’empêcher ou de ralentir autant que possible 
sa propagation dans les zones encore indemnes.

Pour limiter autant que possible la propagation du cynips 
et les dégâts qu’il provoque, l’OFEV a publié en 2015 le 
manuel de gestion du cynips du châtaignier à l’origine de 
ce module. Ce dernier a remplacé la Directive relative à 
la lutte contre le cynips du châtaignier. 

Les mesures présentées dans ce module sont applicables 
immédiatement compte tenu des bases légales actuelles. 
La mise en œuvre de ces recommandations doit permettre 
d’identifier des lacunes en matière de connaissances et 
de législation ainsi que de futurs besoins de recherche et 
servir de base en vue du développement de la documen-
tation sur le cynips du châtaignier.

2.2  Biologie du cynips du châtaignier

Une description du cynips du châtaignier, sa carte de 
répartition et d’autres informations ainsi que des photo-
graphies sont disponibles sur le site Internet de l’OFEV :
www.bafu.admin.ch/dryocosmus

2.3  Bases légales

Le cynips du châtaignier est un OND au sens de l’ordon-
nance sur les forêts (OFo, RS 921.01). Les bases légales 
générales relatives à la lutte contre les organismes 
nuisibles sont décrites dans l’introduction de l’aide à 
l’exécution Protection des forêts. Ce module se fonde sur 
l’art. 29c OFo ainsi que sur l’ordonnance sur la dissémi-
nation dans l’environnement (ODE, RS 814.911).
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3  Mesures et responsabilités
Les mesures recommandées en fonction de l’infestation 
ou de l’absence d’infestation sont présentées ci-dessous. 
Ce module se concentre sur la protection de la forêt.

3.1  Mesures fédérales 

L’OFEV assure à l’aide du présent module la coordination 
des mesures cantonales et soutient les cantons en leur 
remettant du matériel d’information. Par ailleurs, grâce 
au rapport « Protection des forêts – Vue d’ensemble » 
publié chaque année par l’Institut fédéral de recherches 
sur la forêt, la neige et le paysage (WSL), il observe la 
propagation du cynips du châtaignier.

3.2  Mesures cantonales recommandées 

3.2.1  Zones indemnes isolées 
Les zones isolées jusqu’à présent indemnes doivent être 
préservées avec la plus grande priorité. Pour cela, l’in-
troduction de végétaux ou de parties de végétaux du 
genre Castanea doit être évitée autant que possible. Il 
est recommandé que les zones particulièrement dignes 
d’être protégées au sens de l’art. 16 en relation avec l’art. 
8 ODE soient spécifiquement identifiées par rapport au 
risque que représente le cynips du châtaignier afin de 
garantir une protection efficace. Les mesures suivantes 
s’appliquent principalement dans les zones indemnes iso-
lées qui se trouvent à une distance suffisamment grande 
d’autres régions riches en châtaigniers pour éviter une 
invasion naturelle du cynips du châtaignier.

3.2.1.1  Information des personnes impliquées dans la 
surveillance 
Il est recommandé que les autorités cantonales informent 
le plus grand nombre possible d’acteurs ayant déjà en 
charge des activités de surveillance (services forestiers, 
gardes-chasses, responsables d’espaces verts, contrô-
leurs du feu bactérien, horticulteurs, etc.) de la situation 
phytosanitaire relative au cynips du châtaignier sur le ter-
ritoire suisse. Il convient de mettre à leur disposition du 
matériel d’information pour qu’ils puissent détecter les 

symptômes d’infestation par le ravageur et connaître la 
marche à suivre. L’OFEV et le WSL fournissent ce maté-
riel d’information1. Il est particulièrement important que 
ces acteurs soient informés du fait que la propagation du 
cynips doit être empêchée ou ralentie.

Les propriétaires d’arbres privés peuvent s’informer 
auprès des autorités cantonales ou communales et des 
entreprises commerciales sur la manière de protéger des 
peuplements isolés de l’infestation par le cynips du châ-
taignier (cf. 3.2.1.3). 

3.2.1.2  Sensibilisation des entreprises commerciales 
Il est recommandé de fournir du matériel d’information 
approprié aux entreprises (re)vendant des végétaux du 
genre Castanea (p. ex. pépinières et jardineries), qui 
contient au moins les informations suivantes :

a)	 informations sur la présence du cynips du châtaignier 
dans plusieurs régions de Suisse ;

b)	 brève description du ravageur, de sa biologie et de son 
importance ainsi que des photographies du ravageur 
et des dommages qu’il cause ;

c)	 indication sur l’objectif d’empêcher ou de ralentir la 
propagation du cynips du châtaignier en Suisse. Les 
plantes ou parties de plantes potentiellement infes-
tées issues d’une zone où la présence du cynips du 
châtaignier est constatée ne doivent pas être ame-
nées dans des zones encore indemnes ;

d)	 mentions sur l’obligation d’autocontrôle conformé-
ment à l’art. 4 ODE. Par conséquent, le responsable 
de la mise en circulation doit arriver à la conclusion 
fondée que sa marchandise ne met pas en danger 
l’être humain, les animaux ou l’environnement ni ne 
porte atteinte à la diversité biologique et à l’utilisation 
durable de ses éléments. Dans tous les cas, il est 
recommandé au sens de l’art. 5 ODE (Information de 
l’acquéreur) d’informer l’acquéreur d’une contamina-
tion potentielle et des dangers en résultant.

1	 www.bafu.admin.ch/dryocosmus et  
www.wsl.ch/forest/wus/diag/index.php?TEXTID=210&MOD=1
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3.2.1.3  Information des propriétaires d’arbres 
En plus du matériel d’information décrit au point 3.2.1.2, il 
est recommandé d’informer les propriétaires de végétaux 
du genre Castanea et de selves du fait qu’il n’est pas 
possible d’éradiquer le cynips du châtaignier dans des 
peuplements riches en châtaigniers lorsqu’il y est déjà 
établi. Il est néanmoins possible de protéger des peuple-
ments isolés contre le ravageur en évitant d’y introduire 
des végétaux de l’extérieur (même issus de zones encore 
considérées comme indemnes). 

Si de nouveaux végétaux doivent malgré tout être intro-
duits au sein d’un peuplement non touché, il faut vérifier 
l’éventuelle présence de galles jusqu’à la fin du mois de 
mai suivant, car une infestation récente n’est visible qu’au 
printemps. Si les galles sont enlevées et détruites avant 
l’envol des cynips adultes au début de l’été, une nouvelle 
infestation peut être évitée. Il est recommandé de réaliser 
le contrôle visuel des grands arbres lorsqu’ils n’ont plus de 
feuilles, car les galles sont mieux visibles. Cette inspec-
tion peut aussi servir à détecter la présence du chancre de 
l’écorce du châtaignier, un ONPD, conformément à l’OPV. 

3.2.1.4  Surveillance
Les zones d’infestation sont relevées par le service 
Protection de la forêt suisse du WSL à l’aide de leurs 
propres bases de données ou de données de propagation 
actuelles. Ce service actualise régulièrement la carte de 
distribution sur le site Internet du WSL et fait le point de 
la situation dans le rapport annuel « Protection des forêts 
– Vue d’ensemble ». 

L’objectif dans les zones encore indemnes est de mainte-
nir l’absence du ravageur et de détecter suffisamment tôt 
les nouveaux arbres et peuplements infestés. 

La vérification portant sur les symptômes d’infestation 
des végétaux du genre Castanea a lieu, dans l’idéal, dans 
le cadre de l’activité ordinaire des instances chargées du 
contrôle (services forestiers cantonaux, gardes-chasses, 
responsables d’espaces verts, contrôleurs du feu bacté-
rien, etc.). Pour une utilisation efficace des ressources, il 
est recommandé dans les zones concernées de se ren-
seigner sur l’existence de données/cartes concernant 
les emplacements de Castanea (arbres isolés et peuple-
ments). En l’absence de telles données/cartes, il convient 

de se référer aux emplacements fixés dans le cadre de la 
surveillance du territoire. 

Priorité/critères (dans l’ordre suivant) : 
a)	 Selves et peuplements dignes de protection
b)	 Forêts et peuplements naturels de Castanea 
c)	 Espaces verts publics, jardins privés 
Outre le commerce spécialisé, les particuliers sont égale-
ment priés de signaler tout symptôme d’infestation dans 
les zones indemnes aux autorités cantonales ou au service 
Protection de la forêt suisse (cf. 7.3).

3.2.2  Première infestation dans des zones jusqu’alors 
indemnes 

3.2.2.1  Signalement de soupçon d’infestation
a)	 Réception du signalement (traiter en priorité ceux issus 

de zones considérées jusqu’alors comme indemnes) 
b)	 Visite sur place et, si nécessaire, organisation de dia-

gnostic (en concertation avec des experts du WSL) 

En cas de soupçon d’infestation dans des zones iso-
lées et considérées jusqu’alors comme indemnes, il est 
recommandé d’informer le service Protection de la forêt 
le plus rapidement possible en fournissant les indications 
suivantes :
•	 endroit exact (éventuellement localisé sur un extrait de 

carte électronique joint, ainsi que le nom et l’adresse 
du propriétaire du matériel végétal) ; 

•	 type de peuplement ;
•	 date de la découverte ;
•	 photographies des symptômes d’infestation.

3.2.2.2  Mesures en présence de symptômes évidents
a)	 Détermination du foyer d’infestation par contrôle de 

tous les végétaux de genre Castanea dans les envi-
rons proches du lieu de la découverte 

b)	 Éventuellement organisation, en fonction du degré 
d’importance du site à protéger (notamment les zones 
définies à l’art. 16 en relation avec l’art. 8, al. 2, let. a 
à d, ODE) et si cela se révèle nécessaire et judicieux, 
de mesures d’assainissement (cf. 3.2.3), incluant aussi 
l’élimination appropriée du matériel végétal infesté : il 
est recommandé de brûler ce matériel sur place ou de 
l'emmener pour le détruire dans des conteneurs fer-
més (incinérateur de déchets ménagers)

Module 2 : cynips du châtaignier  © OFEV 2018



8

c)	 Information des personnes concernées, y compris des 
autorités communales et, le cas échéant, de la popu-
lation sur la situation phytosanitaire et les mesures 
ordonnées par le canton 

d)	 Vérification de l’exécution / du respect des mesures 
ordonnées 

3.2.3  Zones d’infestation 
Les mesures chimiques ne sont d’aucune aide pour lut-
ter contre le cynips du châtaignier, car, à l’intérieur des 
galles, les larves sont bien protégées contre les insecti-
cides. Ce n’est qu’au stade initial de la propagation que 
les galles dans des pépinières ou de petits foyers d’in-
festation peuvent être enlevées et détruites avant l’envol 
des cynips adultes fin mai. Il est important de ne pas 
introduire de matériel végétal infesté – entre autres, de 
jeunes plants – dans des zones indemnes. 

Le déplacement hors de zones d’infestation doit être évi-
té dans la mesure du possible. La vente de végétaux du 
genre Castanea est autorisée selon l’ODE dans la mesure 
où les responsables de la mise en circulation informent 
les acquéreurs sur le cynips du châtaignier, sur les risques 
de propagation ainsi que sur les mesures empêchant les 
dégâts par cet organisme (art. 5 ODE). Il est recomman-
dé aux entreprises commerciales situées dans des zones 
d’infestation de vendre leurs plantes uniquement sur le 
marché local, c’est-à-dire à l’intérieur de la zone touchée.

Les mesures d’information et de sensibilisation décrites 
au point  3.2.1 s’appliquent également dans les zones 
d’infestation dans la mesure où elles sont adaptées aux 
réalités locales. 
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4  Rapport
Il n’y a pas d’obligation de présenter un rapport annuel 
concernant le cynips du châtaignier.

Les nouvelles infestations peuvent être signalées au ser-
vice Protection de la forêt suisse du WSL dans le cadre 
de l’enquête sur la protection de la forêt :
a)	 en cas de nouvelle infestation dans des zones 

jusqu’alors indemnes, il est recommandé d’effectuer 
un signalement le plus rapidement possible avec les 
indications énumérées au point  3.2.2.1 afin de per-
mettre un recensement exact de la répartition du 
cynips du châtaignier.

b)	 Dans les zones d’infestation, il est recommandé d’éva-
luer l’ampleur de l’infestation et de l’indiquer dans le 
signalement. 

5  Contributions 
fédérales
Les contributions versées par l’OFEV pour les frais de 
surveillance et de lutte sont régies par les art. 40 à 40b 
OFo. Les modalités de versement sont définies dans le 
manuel de l’OFEV sur les conventions-programmes dans 
le domaine de l’environnement.

6  Entrée en vigueur
Le présent module entre en vigueur le 15 mai 2018 et 
remplace le manuel de gestion du 1er août 2015.

Office fédéral de l’environnement (OFEV)

Paul Steffen 
Sous-directeur
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